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Plan Local D’Urbanisme  

Commune de Laveissière 

 

T1 - Servitudes relatives aux voies ferrées 

 

 
 

I - GENERALITES 

 

Servitudes relatives aux chemins de fer. 

 

Servitudes de grande voie : 

- Alignement, 

- Occupation temporaire des terrains en cas de réparations, 

- Distance à observer pour les plantations et l’élagage des arbres plantés, 

- Mode d’exploitation des mines, carrières et sablières. 

 

Servitudes spéciales : 

- Constructions, 

- Excavations, 

- Dépôt de matières inflammables ou non, 

- Servitudes de débroussaillement. 

 

Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer - Décret du 22 mars 1942. 

 

Code minier : article 84 modifié et 107. 

 

Code forestier : article L 322-3 et L 322-4. 

 

Loi du 29 décembre 1892 occupation temporaire. 

 

Décret-loi du 30 octobre 1935 modifié en son article 6 par la loi du 27 octobre 1942 

relatif à la servitude de visibilité concernant les voies publiques et les croisements à 

niveau. 

 

Décret n° 59-962 du 31 juillet 1959 modifié concernant l’emploi des explosifs dans 

les minières et carrières. 

 

Décret du 14 mars 1964 relatif aux voies communales. 
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Décret n° 69-601 du 10 juin 1969 relatif à la suppression des installations lumineuses 

de nature à créer un danger pour la circulation des trains. 

 

Décret n° 80-331 du 7 mai 1980 portant règlement général des industries extractives. 

Fiche note 11.18 BIG n° 78-04 du 30 mars 1978. 

 

II - PROCEDURE D’INSTITUTION 

 

A - PROCEDURE 

 

Application des dispositions de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des Chemins de 

Fer, qui a institué des servitudes à l’égard des propriétés riveraines de la voie ferrée. 

 

Sont applicables aux chemins de fer : 

- Les lois et règlements sur la grande voirie qui ont pour objet d’assurer la 

conservation des fossés, talus, haies et ouvrages, le parcage des bestiaux et 

les dépôts de terre et autres objets quelconques (articles 2 et 3 de la loi du 15 

juillet 1845) ; 

- Les servitudes spéciales qui font peser des charges particulières sur les 

propriétés riveraines afin d’assurer le bon fonctionnement du service public, 

que constituent les communications ferroviaires (article 5 et suivants de la loi 

du 15 juillet 1845) ; 

- Les lois et règlements sur l’extraction des matériaux nécessaires aux travaux 

- publics (loi du 29 décembre 1982 sur l’occupation temporaire). 

 

Les servitudes de grande voirie s’appliquent dans des conditions un peu 

particulières: 

 

- Alignement : l’obligation d’alignement : 

* S’impose aux riverains de la voie ferrée proprement dite et à ceux des 

autres dépendances du domaine public ferroviaire telles que les gares, 

cours de gares et avenues d’accès non classées dans une autre voirie ; 

* Ne concerne pas les dépendances qui ne font pas partie du domaine 

public où seule existe l’obligation éventuelle de bornage à frais commun. 

L’alignement accordé et porté à la connaissance de l’intéressé par arrêté du 

préfet a pour but essentiel d’assurer le respect des limites du chemin de fer. 

L’administration ne peut pas, comme en matière de voirie, procéder à des 

redressements ni bénéficier de la servitude de reculement (Conseil d’état, 

arrêt Pourreyron, 3 juin 1910). 
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- Mines et carrières : Si les travaux de recherches ou d’exploitation d’une mine 

sont de nature à compromettre la conservation des voies de communication, il 

y sera pourvu par le préfet. Les cahiers des charges des concessionnaires 

indiquent que ces derniers doivent obtenir des préfets des autorisations 

spéciales, lorsque les travaux doivent être exécutés à proximité des voies de 

communication. La distance étant déterminée dans chaque cas d’espèce. 

 

B – INDEMNISATION 

 

L’obligation de procéder à la suppression de constructions existant au moment de la 

promulgation de la loi de 1845 ou lors de l’établissement de nouvelles voies ferrées 

(article 10 de la loi du 15 juillet 1845), ouvre aux propriétaires un droit à indemnité 

fixée comme en matière d’expropriation. 

 

L’obligation de procéder à la suppression de plantations, excavations, couvertures en 

chaumes, amas de matériaux existant au moment de la promulgation de la loi de 

1845 ou lors de l’établissement de nouvelles voies ferrées (article 10), ouvre aux 

propriétaires un droit à indemnité déterminée par la juridiction administrative, selon 

les règles prévues en matière de dommages de travaux publics. 

 

L’obligation de débroussaillement, conformément aux termes des articles L 322-3 et 

L 322-4 du code forestier, ouvre aux propriétaires un droit à indemnité. En cas de 

contestation, l’évaluation en sera faite en dernier ressort par le tribunal d’instance. 

 

 Une indemnité est due aux concessionnaires de mines établie antérieurement du fait 

du dommage permanent résultant de l’impossibilité d’exploiter des richesses 

minières dans la zone prohibée. 

 

En dehors des cas énoncés ci-dessus, les servitudes applicables aux riverains du 

chemin de fer n’ouvrent pas droit à indemnité. 

 

C - PUBLICITE 

 

En matière d’alignement, délivrance de l’arrêté d’alignement par le préfet. 
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III - EFFETS DE LA SERVITUDE 

 

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

 

Possibilité pour la SNCF, quand le chemin de fer traverse une zone boisée, 

d’exécuter à l’intérieur d’une bande de 20 mètres de largeur calculée au bord 

extérieur de la voie et après en avoir avisé les propriétaires, les travaux de 

débroussaillement de morts-bois (articles L 322-3 et L 322-4 du code forestier). 

 

2° Obligations de faire imposer au propriétaire 

 

Obligation pour le riverain avant tous travaux de construction, de demander la 

délivrance de son alignement. 

 

Obligation pour les propriétaires riverains de procéder à l’élagage des plantations 

situées sur une longueur de 50 mètres de part et d’autre des passages à niveau ainsi 

que de celles faisant saillie sur la zone ferroviaire après intervention pour ces 

dernières d’un arrêté du préfet (loi du 16-24 août 1790). Sinon intervention d’office de 

l’administration. 

 

Obligation pour les riverains d’une voie communale, au croisement avec une voie 

ferrée, de maintenir, et ce sur une distance de 50 mètres de part et d’autre du centre 

du passage à niveau, les haies, à une hauteur de 1 mètre au-dessus de l’axe de la 

chaussée et les arbres de haut jet à 3 mètres (décret du 14 mars 1964 relatif aux 

voies communales). 

 

Application aux croisements à niveau d’une voie publique et d’une voie ferrée, des 

dispositions relatives à la servitude de visibilité, figurant au décret-loi du 30 octobre 

1935 modifié par la loi du 27 octobre 1942. 

 

Obligation pour les propriétaires, sur ordre de l’administration, de procéder 

moyennant indemnité, à la suppression des constructions, plantations excavations, 

couvertures en chaume, amas de matériaux combustibles ou non existants dans les 

zones de protection édictées par la loi du 15 juillet 1845 et pour l’avenir lors de 

l’établissement de nouvelles voies ferrées (article 11 alinéas 2 et 3, loi du 15 juillet 

1845). 

 



PLU – COMMUNE DE LAVEISIERE 7 

B - LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 

 

1° Obligations passives 

 

Obligation pour les riverains voisins d’un croisement à niveau de supporter les 

servitudes résultant d’un plan de dégagement établi en application du décret-loi du 

30 octobre 1935 modifié le 27 octobre 1942 concernant les servitudes de visibilité. 

 

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de procéder à l’édification d’aucune 

construction autre qu’un mur de clôture dans une distance de 2 mètres d’un chemin 

de fer. Cette distance est mesurée soit de l’arête supérieure du déblai, soit de l’arête 

inférieure du talus de remblai, soit du bord extérieur des fossés du chemin et à défaut 

d’une ligne tracée à 1,50 mètres à partir des rails extérieurs de la voie ferrée. 

L’interdiction ne s’impose qu’aux riverains de la voie ferrée proprement dite et non 

pas aux dépendances du chemin de fer non pourvues de voies, elle concerne non 

seulement les maisons d’habitation mais aussi les magasins, hangars, écuries, etc 

(article 5 de la loi du 15 juillet 1845). 

 

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de planter des arbres à moins de 6 mètres 

de la limite de la voie ferrée constatée par un arrêté d’alignement et des haies vives 

à moins de 2 mètres, le calcul de la distance est fait d’après les règles énoncées ci-

dessus en matière de constructions (application des règles édictées par l’article 5 de 

la loi du 9 ventôse an XIII). 

 

Interdiction d’établir aucun dépôt de pierres ou objets non inflammables pouvant être 

projetés sur la voie, à moins de 5 mètres. Les dépôts effectués le long des remblais 

sont autorisés lorsque la hauteur du dépôt est inférieure à celle du remblai (article 8, 

loi du 15 juillet 1845). 

 

Interdiction d’établir aucun dépôt de matières inflammables et des couvertures en 

chaume, à moins de 20 mètres d’un chemin de fer. 

 

Interdiction aux riverains d’un chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 

mètres au-dessus du terrain naturel, de pratiquer des excavations dans une zone de 

largeur égale à la hauteur verticale du remblai mesurée à partir du pied du talus 

(article 6, loi du 15 juillet 1845). 

 

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans les 

dépendances de la voie ferrée (article 3, loi du 15 juillet 1845). 
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2° Droits résiduels du propriétaire 

 

Possibilité pour les propriétaires riverains d’obtenir par décision du préfet, une 

dérogation à l’interdiction de construire à moins de 2 mètres du chemin de fer, 

lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin de fer et la disposition des 

lieux le permettent (article 9, loi du 15 juillet 1845). 

 

Possibilité pour les riverains propriétaires de constructions antérieures à la loi de 

1845 ou existant lors de la construction d’un nouveau chemin de fer, de les entretenir 

dans l’état où elles se trouvaient à cette époque (article 5, loi du 15 juillet 1845). 

 

Possibilité pour les propriétaires riverains d’obtenir par décision du Préfet, une 

dérogation à l’interdiction de planter des arbres (distance ramenée de 6 mètres à 2 

mètres) et des haies vives (distance ramenée de 2 mètres à 0,50 mètre). 

 

Possibilité pour les propriétaires riverains d’exécuter des travaux concernant les 

mines et les carrières, à proximité des voies ferrées, à condition d’en avoir obtenu 

l’autorisation du Préfet déterminant dans chaque cas la distance à observer entre le 

lieu des travaux et le chemin de fer. 

 

Possibilité pour les propriétaires riverains de pratiquer des excavations, en bordure 

de la voie ferrée en remblai de plus de 3 mètres, dans la zone d’une largeur égale à 

la hauteur verticale du remblai mesurée à partir du pied de talus, à condition d’en 

avoir obtenu l’autorisation du Préfet délivrée après consultation de la SNCF. 

 

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des dépôts d’objets non 

inflammables, dans la zone de prohibition lorsque la sûreté publique, la conservation 

du chemin de fer et les dispositions des lieux le permettent, à condition d’en avoir 

obtenu l’autorisation du Préfet. 

 

Les dérogations accordées à ce titre sont toujours révocables (article 9, loi du 15 

juillet 1845). 
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La commune de Laveissière est traversée par la ligne ferroviaire de  Capdenac à 

Arvant.  

 

 

Les coordonnées du gestionnaire de ces servitudes sont les suivantes : 

 

DIRECTION REGIONALE DE LA SNCF 

Délégation territoriale de l’immobilier sud-est 

19 avenue Georges Pompidou 

69486 LYON CEDEX 03 

 




